
                                   COMISION PROVENCALE 

 
 
 
 
 
Vendredi 14 mars en nocturne terrain ermitage  
 
Début concours 19h00 précise en triplette, 3 parties 1h15 temps de jeu (aucune équipe ne sera 
engagée après cet horaire) 
 
Championnat triplette : 
 
Dimanche 20 avril et lundi 21 avril, terrain ermitage, gérer par le CRPR, (championnat ouvrant droit 
au championnat de France) 
 
Championnat doublette : 
 
Samedi 03 mai et dimanche 04 mai, terrain ermitage ou a définir, gérer par le CRPR, (championnat 
ouvrant droit au championnat de France) 
 
Dimanche 08 juin terrain ermitage ou a définir   
 
Début concours 9h00 précise en doublette avec un invité obligatoire 2 parties le matin 1h30 temps 
de jeu, 2 parties après midi temps de jeu 1h30 (aucune équipe ne sera engagée après cet horaire)  
 
Samedi 19 juillet terrain ermitage ou a définir  
 
Début concours 14h00 précise en doublette, 3 parties temps de jeu 1h15 (aucune équipe ne sera 
engagée après cet horaire)  
 
Samedi 30 aout terrain ermitage ou a définir 
 
Début concours 14h00 précise en doublette ou tête a tête 3 parties temps de jeu 1h15(aucune 
équipe ne sera engagée après cet horaire)  
 
Samedi 27 septembre terrain ermitage ou a définir 
 
Début concours 14h00 précise en doublette 3 parties temps de jeu 1h15 (aucune équipe ne sera 
engagée après cet horaire)  
 
Samedi 25 octobre terrain ermitage ou a définir 
 
Début concours 14h00 précise en doublette 3 parties temps de jeu 1h15 (aucune équipe ne sera 
engagée après cet horaire) 
 
Samedi 29 novembre terrain ermitage ou a définir 
 
Début concours 14h00 précise en doublette 3 parties temps de jeu 1h15 (aucune équipe ne sera 
engagée après cet horaire)  
 
Dimanche 21 décembre terrain ermitage ou a définir 
 



Début concours 9h00 précise en 2 parties temps de jeu 1h30 + 2 parties après midi temps de jeu 
1h30 (aucune équipe ne sera engagée après cet horaire) 

 


